
LISTE DE MATERIEL   Classe de CE2    Année 2024/2025 

 
▪ 1 première trousse contenant : ✓ 2 stylos bleus effaçables (type Frixion)  

✓ 1 stylo à bille rouge (pas de 4 couleurs) 
✓ 1 stylo à bille vert 
✓ 1 stylo à bille noir 
✓ 1 crayon à papier HB + 1 taille crayon avec réservoir 
✓ 1 gomme blanche 
✓ 1 tube de colle en bâton 
✓ 1 paire de ciseaux 
✓ 2 surligneurs fluos 
✓ 1 compas avec porte-crayon 

 
▪ 1 petit sachet plastique de réserve qui restera en classe contenant : ✓ 4 crayons à papier HB 

✓ 1 gomme 
✓ 10 recharges pour stylo bleu 

effaçable 
✓ 2 stylos verts 
✓ 8 tubes de colle 
✓ 10 feutres d’ardoise  

 
▪ 1 deuxième trousse contenant des crayons de couleur et des feutres  
▪ 1 ardoise blanche + 1 feutre d’ardoise + 1 chiffon  
▪ 1 règle plate rigide de 30 cm (pas de métal) 

▪ 1 équerre graduée 
▪ 1 calculatrice (environ 2 euros, avec les 4 opérations) 
▪ 1 pochette bleue et 1 pochette rouge à rabats format 21x29,7 cm 
▪ 2 porte-vues format A4 de 60 vues minimum 
▪ 1 agenda (année scolaire 2024/2025) 
▪ 1 grand cahier de poésies et chants de 48 pages 
▪ 7 petits cahiers de 96 pages à grands carreaux (bleu, jaune, noir, rouge, vert, 2 transparents) 
▪ 1 grand cahier format 24x32cm de 96 pages à grands carreaux (jaune) 
▪ 2 boîtes de mouchoirs 
▪ Des étiquettes pour mettre le nom de votre enfant sur TOUT le matériel 
▪ Sport : une paire de patins ou baskets propres dans un petit sac.  

 
Merci de veiller à la qualité du matériel acheté.  
Acheter des affaires de bonne qualité en début d'année permettra à votre enfant de travailler dans de bonnes conditions 
et d'utiliser son matériel tout au long de l'année. 
 
Merci d’enlever les emballages et de marquer tout le matériel au prénom de l’enfant, ceci pour éviter à votre enfant de 
perdre ses affaires. 
 

Merci de remettre à la rentrée dans le cartable, les papiers et règlements suivants dans des enveloppes marquées au 
nom et prénom de l’enfant : 

▪ Une attestation d’assurance responsabilité civile et individuelle accident 
▪ Une photo d’identité récente de l’enfant 
▪ 5 € pour le(s) support(s) de travail de votre enfant qu’il pourra conserver 
▪ 12 € par élève pour la participation à la cotisation scolaire, 10 € pour chaque élève d’une famille de 2 enfants, 

8 € par élève pour une famille de 3 enfants ou plus 
Merci de mettre la somme correspondant à chaque enfant dans des enveloppes séparées. 
Pour les règlements par chèque, merci de les libeller à l’ordre de : OCCE 67 CS 484 

 

La rentrée est le lundi 2 septembre 2024 à 8h30 
Bonnes vacances à tous ! 

 


